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tƛŝŎŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƻƛ {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ŝǘ wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ¦Ǌōŀƛƴ ŘŜ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлллΣ ƭŜ 
tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Développement Durable (PADD) est la « clé de voûte » du ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. Ce dernier 
ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛǎǎǳǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 
 
[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ définit ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
retenues pour le développement futur de la commue de Jardin. Il expose donc un projet politique adapté et répondant aux 
besoins et enjeux du territoire communal. Document simple et concis, il donne une information claire aux citoyens et 
habitants sur le projet territorial. Ce document ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻǳ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛons 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭǳƛ ƻǇǇƻǎŀōƭŜΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ la traduction des orientations qui sont définies dans le projet 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎΦ   

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-5 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ définit :  

мϲ [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques ; 

нϲ [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

Il fixe des objectifs chƛŦŦǊŞǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǊŞŀƭƛǎŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
ŜƴƧŜǳȄ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !ǳǎǎƛΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ :  

1. WŀǊŘƛƴΣ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƳŀƛǘǊƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ 
2. Jardin, une commune dynamique et attentive à sa qualité de vie 
3.  Jardin, une identité rurale à valoriser et préserver 
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2. ORIENTATIONS GENERALES 
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2.1. Jardin, ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƳŀƛǘǊƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

 

2.1.1. Proposer ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǘƻǳǎ Ŝǘ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ 
une nouvelle population 

Avec une population de 2 222 habitants en 2016, la commune de Jardin a connu une croissance démographique soutenue 
des années 1960 aux années 1990. Jardin apparait ainsi comme un territoire dynamique avec une attractivité résidentielle 
forte. Cependant, cette croissance ne cesse de ralentir depuis la fin des années 1980. Si la croissance démographique a été 
liée avaƴǘ ǘƻǳǘ Ł ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŜȄƻƎŝƴŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ 
structure par âge fait ressortir un vieillissement de la population.  

¢ƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀ ŞǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ : le parc de logements de 
Jardin a été multiplié par 5 entre 1968 et 2012. Le diagnostic territorial révèle une corrélation typique des territoires de 
ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мфффΦ 5ŜǇǳƛǎ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭŀ 
croissance du nombre de logements est à mettre en lien avec la baisse de la taille des ménages qui induit une 
surconsommation en logements.  

Le parc de logements de Jardin Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŞΦ Lƭ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ όфрΣс҈ύ 
de grandes tailles (90% des logements comportent 4 pièces et plus). Plus de 85% des ménages sont propriétaires alors que 
les logements locatifs, sont peu présents sur la commune.  

Afin ŘΩŀǘǘirer une nouvelle population, notamment de jeunes ménages qui permettront de faire vivre les équipements, et de 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ le projet a pour ambition de ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŦƻǊƳŜΣ 
de taille et de statut. La commune souhaite ainsi développer une offre en logements de petite taille de type T3, favoriser 
les petits collectifs, les maisons jumelées ou de ville, ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ et accroitre son offre 
en logements locatifs et locatifs sociaux Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ. La commune se positionne 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭle au sein de ses opérations. /Ŝǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ en plus 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ de maintenir certains ménages qui souhaitent changer de logement tout en continuant 
à vivre sur la commune. 

 

2.1.2. !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

La commune de Jardin a connu depuis la fin des années 1960 un développement urbain typique des territoires périurbains. 
Située aux portes de Vienne, la présence, Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ ǊŜǎǎŜƴǘƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ WŀǊŘƛƴΦ  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŀƛƴǎƛ Ŏƻƴƴǳ Ŝǘ Ŏƻƴƴŀƛǘ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘe Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜspace déjà 
bâti mais aussi et surtout au coup par coup, ǎŀƴǎ ǊŞŜƭƭŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ. Les constructions se sont développées sur de 
ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ǘŝƴŜƳŜƴǘǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ   
/Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŀ ŀƛƴǎƛ ŜƴǘǊŀƛƴŞ ǳƴŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řans le paysage rural de Jardin et une consommation foncière 
importante de plus de 13 hectares sur la période 2005-2015, avec une densité moyenne de 12,07 logements par hectare, soit 
une superficie de 1 170 m² par logements. !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ le SCOT des Rives du Rhône prescrit pour la commune de Jardin une 
densité moyenne de 30 logements par hectare.  

Le développement urbain de Jardin a également été influencé par ƭŀ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ǊŜƭƛŜf de la commune. Si 
les tâches urbaines principales de Bérardier et du centre-bourg se sont déployées le long des axes de communication, dans 
ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇƭŀƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǘŜŀǳ ŘŜ /ƻƭƭƻƴƎŜύΣ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ōŃǘƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōŃǘƛǎ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦus 
se sont développés dans les espaces plus vallonnés entrainant un mitaƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  De nombreux hameaux se 
ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ WǳƭƛŜǘǘŜΣ /ƘŜȊ ±ƛŘŀƭΣ ƭŜ .ǊǳǘΣ ƭŀ /ǳǊŜ Χ  

Le projet communal a pour ambition de ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ. Afin de retrouver une cohérence 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜ ŘŜ WŀǊŘƛƴΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ poursuivre le développement urbain 
ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝƴ Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƭŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
objectif de poursuivre un dévelopǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭes évolutions des hameaux situés 
dans les espaces agricoles ou naturels devront être limitéesΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ.  

Par conséquent le projet vise à réduire la consommation foncière par rapport à la période 2005-2015 en mobilisant les dents 
ŎǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ 
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diviser par deux sa consommation foncière sur les dix prochaines : environ 5 hectares seront mobilisés (comprenant les 
disponibilités en zone urbaine (dents creuses : 3,2 hectares) et les zones ouvertes en extension (1,8 hectare)) pour la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мол ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜǾǊƻƴǘ présenter une densité minimale de 30 
logements/hectares.  

 

2.1.3. Maitriser le développement urbain dans le temps afin de pérenniser les équipements 

[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ ŀ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜǎ ōǳƭƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎǊŞŀƴǘ ǳƴ appel 
ŘΩŀƛǊ : de nombreuses constructions se sont développées rapidement sur le territoire communal. En effet, le rythme de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀ ŞǘŞ ƛǊǊŞƎǳƭƛŜǊΦ {ƛ Ŝƴ нллф Ŝǘ нлмлΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł оΣ ƻƴ 
compte en 2012 plus de 20 permis déposés. Ces fluctuations du rythme de construction ont une influence sur le paysage qui 
se transforme rapidement dans un secteur précis de la commune, mais aussi sur les équipements et notamment les effectifs 
scolaires. Ainsi, à la rentrée 2014 une classe de maternelle a été fermée. Il en a été de même à la rentrée 2012 pour une 
classe de primaire.  

Le SCOT des Rives du Rhône prescrit pour la commune de Jardin, ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ мол ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ 
du PLU, soit environ 13 logements/anΦ  !Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
communal souhaite ƭƛǎǎŜǊ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇƘŀǎŀƎŜ Ǿƛŀ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et de Programmation. Cela permettra de prendre en compte les futures évolutions démographiques et de pérenniser les 
équipements scolaires sur le long terme.  
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2.2. Jardin, une commune dynamique et attentive à sa qualité de vie 

 

2.2.1. Maintenir les équipements en place qui participent à ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ commune. Jardin reste bien dotée en 
équipements. La commune compte notamment une salle polyvalente, un espace associatif, une bibliothèque, des 
équipements sportifs en centre-bourg, mais également des équipements sanitaires et médicaux avec une pharmacie, une 
maison médicale et une maison de retraite sur Bérardier. Afin de compléter cette offre, la commune  accepte de voir se 
développer un projet de gendarmerie. Autre projet, Jardin souhaite construire une nouvelle Mairie adaptée aux normes en 
vigueur.  

Les équipements scolaires avec ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǇƻǳǊ WŀǊŘƛƴ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ. Ils apparaissent 
comme un point de rencontre eƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ. Afin de continuer à faire vivre les 
équipements scolaires, le projet communal souhaite attirer de nouvelle population et notamment de jeunes ménages avec 
enfants, qui alimenteront les effectifs scolaires.  

  

2.2.2. Pérenniser et consolider lΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ .ŞǊŀǊŘƛŜǊ qui fait de Jardin « une commune animée » 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ WŀǊŘƛƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǉǳƛ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ŀǳ bƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ 
long de la route de Bérardier, un axe majeur de la commune puisǉǳΩƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Vienne. On compte ainsi un commerce alimentaire, une boucherie, un tabac-presse, un fleuriste, une boulangerie, un salon 
de beauté, de coiffure et de toilettage, un bar et un restaurant ..Φ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ Řȅƴŀmiques 
notamment de part leur emplacement et leur accessibilité. Plusieurs parkings se situent à proximité, comme le parking du 
Lavoir. /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ŎŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ǊŜǎǘŜ ƳŜƴŀŎŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ±ƛŜƴƴƻƛǎŜΦ  

Le projet communal souhaite pérenniser et ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ commerciale en place. En effet, lŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ 
entraîƴŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ře tout un secteur, par effet de proximité. Le projet communal souhaite également 
développer une aire de co-voiturage sur le parking du Lavoir. Outre sa position stratégique par rapport à Bérardier, cela 
permettrait de faire vivre les commerces en place lors des échanges de personnes et de véhicules. 

Identifiée comme un pôle de proximité et un site artisanal potentiel, la commune souhaite ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ Ŝƴ 
ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭation pour les artisans, PME et bureaux. La mise en place de la fibre optique 
ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ±ƛŜƴƴƻƛǎŜ ŘΩƛŎƛ нлннΣ ŘŜǾǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  

 

2.2.3.  Développer les activités touristiques autour du patrimoine bâti et paysager de Jardin  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ WŀǊŘƛƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ Ǿŀƭlonné proposant des vues sur les Alpes, la vallée du Rhône, les Monts du 
Lyonnais et le Pilat. Le secteur du Télégraphe représente un point de vue remarquable de la commune sur les paysages 
alentours. La commune souhaite notamment aménager un belvédère afin de mettre en valeur le site. 

Le territoire est également traversé par de nombreux chemins de randonnée et chemins ruraux que la commune souhaite 
préserver et valoriser.  

9ƴŦƛƴΣ WŀǊŘƛƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŀǾŜŎ les aqueducs et  la Tour de MontléansΣ ǉǳƛ ŀōǊƛǘŜ ǳƴ ƳǳǊ ŘΩŜǎŎŀƭŀŘŜ. Le 
projet communal a pour ambition de mettre en valeur et de protéger ce site historique.  
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2.3. Jardin : une identité rurale à valoriser et préserver 

 

2.3.1. Préserver et mettre en valeur les paysages ruraux de Jardin  

Jardin est une commune suburbaine avec un paysage rural. Son territoire est très souvent assimilé à une campagne vallonnée 
ŀǳȄ ŘƻǳȄ ǊŜƭƛŜŦǎΣ ƻǳ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŘŜǎ ōƻƛǎ ŞǇŀǊǇƛƭƭŞǎΣ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝƴ ōŀǎ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ƻǳ Ł Ƴƛ-pente et des cultures situées dans 
les zones les plus planes. Les vues depuis les hauteurs sont dégagées et ouvertes ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƭŜƴǘƻǳǊΦ La force et la 
richesse de ce paysage résident avant tout dans sa diversité, avec un certain équilibre entre les zones boisées, les terrains 
agricoles et les hameaux.  

{Ŝ ŘŜǎǎƛƴŜ ŀƛƴǎƛ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōŃǘƛ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ /Ŝǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǎǘ ǊȅǘƘƳŞ ǇŀǊ la présence de haies et de petits 
bosquets favorables à la faune Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ. Les espaces boisés se sont 
développés au niveau des collines et des plateaux. Les forêts représentent ainsi un intérêt écologique fort pour la commune 
ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ également de préserver et de mettre en valeur. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŎƻƳƳŜ le 
chemin des Chênes, ǎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ  

Le réseau hydrographique de la commune de Jardin est important avec les ruisseaux de la Malatra, de Montléans et de la 
Suze, un cours ŘΩŜŀǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ à préserver et reconnu pour la trame bleue et comme zone humide. 

Enfin, la commune compte une ZNIEFF de type 2 : Ensemble fonctionnel formé par la Gère et ses affluents. 

Le projet communal vise ainsi à préserver et valoriser les caractéristiques paysagères existantesΦ [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
future doit permettre ŘΩaccueillir de nouvelles populations sans changer ni transformer le paysage rural de la commune. 
[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ, et ŜƴŎŀŘǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳrbain, 
apparaissent comme des objectifs majeurs pour préserver le cadre rural de Jardin. Il apparait également essentiel de 
maintenir les coupures vertes entre les différentes unités urbaines.  

 

2.3.2. aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ agricoles 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ WŀǊŘƛƴ ŎƻƳǇǘŜ т ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ оΣм҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ {ƛ ƭŀ {!¦ ƻŎŎǳǇŀƛǘ 
рс҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ мфууΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜƴ ƻŎŎǳǇŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ пс҈ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ !ǾŜŎ ƭŀ ŘŞǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ  ǉǳΩa connue la 
commune, la forêt a progressivement avancée sur les terres autrefois cultivées. La production de vaches laitières et de bovins 
ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎŞǊŞŀƭŜǎΦ  

Le projet communal vise à ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ [ŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
implique de ǊŞŘǳƛǊŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴe au détriment des espaces agricoles en menant une 
stratégie de modération de la consommation foncière.  
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2.3.3. Prendre en compte les risques, les contraintes et les nuisances dans le développement urbain 
futur 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ WŀǊŘƛƴ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ǎƻƴ ǊŜƭƛŜŦ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : 
mouvements de terǊŀƛƴǎΣ ŎǊǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǾŜǊǎŀƴǘΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ urbanisés dans des 
zones à risques Υ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ bƻǊŘ hǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ǇǊoie aux glissements de terrain. 

La commune est également concernée par le paǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜ ƭƛǉǳƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊ ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ 
Nord au Sud dans sa partie Est et limite son développement dans certains secteurs. 

Enfin la commune est concernée par des nuisances sonores liée à la Route de Bérardier et à la montée de la Vieille Eglise, qui 
génèrent chaque jour un important transit.  

Le PLU vise à prendre en compte ses risques, contraintes et nuisances dans le développement urbain futur. Le projet a 
ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ƳƛŜǳȄ 
appréhender la connaissance des aléas existants sur la commune.  
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